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APRÈS ART. 9 N° AS1616

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 octobre 2024 

PLFSS POUR 2025 - (N° 325) 

Adopté

SOUS-AMENDEMENT N o AS1616

présenté par
M. Neuder

à l'amendement n° AS|1582 de M. Valletoux

----------

APRÈS L'ARTICLE 9

Modifier ainsi la première ligne du tableau de l’alinéa 6 :

1° A la première colonne, substituer au mot : « hl » le mot : « quintal » ;

2° A la seconde colonne, procéder à la même substitution.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Correction du mode de calcul de l’assiette.


